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AVERTISSEMENT !

Les commentaires et recommandations contenus dans ce guide, ainsi que les exemples et modèles, ne dispensent en rien de 
consulter un spécialiste pour rédiger au cas par cas la transaction.

La rédaction seule d’une transaction peut s’avérer très risquée et lourd de conséquences, tant vis-à-vis du salarié (nullité de 
la transaction) que vis-à-vis des organismes sociaux et fiscaux (traitement social et fiscal des sommes versées dans le cadre 
de la transaction).

L’assistance d’un avocat peut s’avérer d’autant plus utile que les échanges entre avocats sont couverts par une confidentialité 
absolue, ce qui facilite davantage les pourparlers transactionnels entre les parties et évite que le salarié communique au juge 
prud’homal un projet de protocole transactionnel non signé en cas de désaccord !


